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L’Association Nationale des Elus de la Vigne et  du Vin (ANEV) et la Fédération Interna-
tionale  des  Journalistes  et Ecrivains du Vin  &  des Spiritueux  (FIJEV)  ont  créé il y a 
7 ans le Prix René RENOU . Ce prix  est appelé  René Renou  en hommage au vigneron et 
ancien président du Comité Vins de l’INAO (1952-2006). Il récompense la collectivité 
« ayant le mieux œuvré, au cours de l’année écoulée pour la défense et la promotion du pa-
trimoine culturel lié à la viticulture   »*. 
 
 Le Lauréat 2014 est :   LE DEPARTEMENT DE L’HERAULT 
 
Le Département de l’Hérault est récompensé pour ses ac�ons de promo�on de la 

vi�culture : - un observatoire vi�cole, - un grand prix, les Vincoeurs, - une Oeno-

thèque, - une étude IFOP sur l’image de ses vins… 

 

- Observatoire Vicole : le Conseil général de l’Hérault a créé en 2003 l’Observa-

toire vicole, véritable oul d’informaon, au service des viculteurs.  

- le Grand Prix des Vincoeurs : En 2011, le Conseil général a souhaité aller plus 

loin dans sa volonté de soutenir la filière en axant ses acons de communicaon 

sur une valorisaon de l’image des vins de l’Hérault à travers les femmes et les hommes qui les font 

naître via un événement phare .  

- OEnothèque à pierresvives. Au sein du bâment pierresvives. 72 références de vin rouge du millésime 

2009 y sont stockées. Les structures vicoles qui parcipent (62 vignerons indépendants, 

9 caves coopéraves et 1 négoce) sont bien représentaves du territoire départemental d’est en ouest. 

- Une étude IFOP sur l’image des vins du Languedoc pour se doter de résultats chiffrés qui perme;ront à 

la filière de concevoir une stratégie accompagnée par le Département. 
 
 
• Peut être admise la candidature de toute commune, communauté de com-

munes, département ou région française ayant réalisé un projet autour du vin d’ordre 
éducatif, environnemental ou œnotouristique ayant valeur d’exemple et de reproduc-
tibilité par d’autres collectivités. 

 
•  Les lauréats : 2013 Saumur Agglo (49) - 2012 Commune de Marciac (32) - 2011 Com-

mune de Cairanne (84) - 2010 département de l’Ain (01) - 2009 - la Communauté 
d’Agglomération  Nîmes Métropole (30) et 2008 la ville de Grenoble (38) . 

 Règlement , informations et inscriptions sur   www.elusduvin.org  



  

 LES  PARTENAIRES 

  Coordonnées : 
  
contact@elusdu vin.org  et 06.71.50.96.62 

 
PARTENAIRES :  Le Club des partenaires du Prix  est composé d’associa-
tions et de sociétés motivées par la   défense   de  la  Culture  du  Vin.  Il 
comprend : l’AEFO (Association Européenne de Formation à l’Oenotou-
risme), l’Agence de Presse Une Autre Provence, « Edonys »,  la TV du vin 
plaisir,  le Vit’eff et winetourisminfrance.com. Ces partenaires assurent la 
diffusion des résultats et la promotion du vainqueur. Ils participent au jury 
avec les fondateurs ( Anev et Fijev) ainsi que la famille de  René Renou. 
 
Les partenaires VIN sont : le  syndicat  du  Cru « Bonnezeaux » et la cave 
Balma Venitia  de Beaumes de Venise. 
 

 


